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3. ÉTAT DE SANTÉ

Santé du nourrisson : faible poids à la naissance

Le faible poids à la naissance – défini comme inférieur à
2 500 grammes – est un indicateur important de la santé du
nourrisson parce qu’il existe une relation étroite entre le poids
de naissance et la morbidité et mortalité infantiles. Un faible
poids à la naissance peut être dû à deux facteurs : un retard de
croissance intra-utérin ou une naissance prématurée. Les nou-
veau-nés de faible poids risquent plus d’être en mauvaise
santé ou de décéder, doivent souvent être hospitalisés plus
longtemps après la naissance et sont davantage susceptibles
de souffrir de handicaps importants. Parmi les facteurs de
risque de faible poids à la naissance figurent le tabagisme et la
consommation excessive d’alcool de la mère, une mauvaise
hygiène alimentaire, un faible indice de masse corporelle, un
milieu socio-économique défavorisé, la fécondation in vitro et
une grossesse multiple.

Dans les pays de l’OCDE, en 2013, un enfant sur 15 pesait moins
de 2 500 grammes à la naissance – soit 6.6 % de l’ensemble des
naissances (graphique 3.16). Les proportions les plus basses de
nouveau-nés de faible poids ont été enregistrées dans les pays
nordiques (Islande, Finlande, Suède et Norvège, le Danemark
faisant exception) et en Estonie, avec moins de 5 % des nais-
sances vivantes. Le Japon affichait la proportion la plus impor-
tante de nouveau-nés de faible poids à la naissance, avec des
taux proches de 10 %, suivi de la Grèce, de la Hongrie et du
Portugal.

Malgré l’utilisation répandue d’une limite de 2 500 grammes
pour le faible poids à la naissance, des variations physiolo-
giques entre différents pays et groupes de population doivent
être prises en compte lors de l’interprétation des différences
(Euro-Peristat, 2013). Certaines populations peuvent avoir des
poids de naissance plus faibles que la moyenne en raison de
différences génétiques.

Dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, le taux de naissances
de faible poids a augmenté au cours des 20 dernières années,
principalement du fait de l’accroissement du nombre de nais-
sances prématurées (Euro-Peristat, 2013). Plusieurs raisons
expliquent cette hausse, notamment le nombre croissant de
grossesses multiples dû à la multiplication des traitements
contre la stérilité, et la hausse de l’âge maternel (Delnord et al.,
2015). Autre facteur susceptible d’expliquer la hausse du
nombre de nouveau-nés de faible poids à la naissance : le
recours accru à des techniques d’accouchement telles que le
déclenchement du travail et la césarienne ont augmenté les
chances de survie des enfants de faible poids.

Le nombre de naissances de faible poids a considérablement
augmenté en Corée, en Grèce, en Espagne, au Japon et au Portugal
ces 20 dernières années, bien que les proportions demeurent
inférieures à la moyenne de l’OCDE en Corée (graphique 3.17).
Au Japon, cette hausse peut s’expliquer par l’évolution des
interventions obstétriques, notamment le recours plus fré-
quent à la césarienne, et par les changements intervenus dans
les facteurs sociodémographiques et comportementaux des

mères (Yorifuji et al., 2012). En Grèce, la hausse de la proportion
de nourrissons de faible poids à la naissance a débuté au
milieu des années 1990, bien avant la crise économique, et a
culminé en 2010. Certains chercheurs ont suggéré que l’aug-
mentation de nourrissons de faible poids à la naissance
entre 2009 et 2012 était liée à l’impact de la crise économique
sur les taux de chômage et la baisse des revenus des familles
(Kentikelenis, 2014), mais le taux est revenu aux niveaux obser-
vés avant la crise en 2013.

Le taux de naissances de faible poids varie également parmi les
différents groupes de population à l’intérieur des pays, en fonc-
tion du niveau d’instruction et de revenus. Aux États-Unis, on
observe des disparités importantes entre les groupes raciaux,
la proportion de naissances de faible poids étant quasiment
deux fois plus élevée chez les enfants noirs que chez les
enfants blancs (13 % contre 7 % en 2013) (NCHS, 2015). Des dif-
férences similaires ont été observées entre les populations
indigènes et non indigènes en Australie, au Mexique et en
Nouvelle-Zélande ; ces différences reflètent souvent les condi-
tions de vie défavorisées de nombreuses mères indigènes.
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Définition et comparabilité

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), un
enfant ayant un faible poids à la naissance est un enfant
qui pèse moins de 2 500 grammes. Cette définition
repose sur des observations épidémiologiques relatives
au risque accru de décès de l’enfant. Le nombre de nais-
sances d’enfants de faible poids est exprimé en pourcen-
tage du total des naissances vivantes.
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Informations sur les données concernant Israël : http://oe.cd/israel-disclaimer

3.16. Faible poids des nourrissons à la naissance, 2013 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933281721
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3.17. Évolution des naissances de faible poids pour quelques pays de l’OCDE, 1990-2013

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933281721
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